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Télégrammes adressés à S.A.S. le Prince (p. 482). 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine g° 4.486 du 12 juin 1970 rendant exécu-
toire à Monaco la Convention internationale de 1954 pour 
lu prévention dé la pollution des eaux de la mer par les 
hydrocarbures, modifiée en 1962 (p. 483). 

Ordonnance Souveraine n°4.487 du 12 juin 1970 rendant exécu-
toire à Monaco la Convention Internationale pour la sauve-
garde de la vie humaine en mer, faite à Londres en 1960 (p. 483). 

Ordonnance Souveraine u° 4.488 du 12 juin 1970 rendant exécu-
toire à Monaco les Règles internationales pour prévenir les 
abordages en mer, 1960 (p. 483). 

Ordonnance Souveraine n3 4:489 du I 2 juin 1970 rendant exécutoire 
à Monaco la Convention internationale sur lés lignes de charge, 
signée à Londres en 1966 (p. 484). 

Ordonnance Souveraine n° 4.490 du 12 juin' 1970 autorisant 
un Consul honoraire à exercer ses fonctions dans la Princi-
pauté (p. 484). 

Ordonnance Souveraine n° 4.491 du 12 juin 1970 portant titu-
larisation d'uà fonctionnaire (p. 484). 

.111.1•■•11■1■111.1110.. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 
■•••••■••••••••.1•■■•• 

,-1rrété Ministériél n° 70-189 du 8 juin 1970 fixant le prix de vente 
des tabacs (p, 485). 

Arrêté Ministériel n° 70-190 du 8 juin 1970 désignant un collège 
arbitral dans un conflit collectif du travail (p. 485). 

Arrêté Ministériel n° 70-191 du juin 1970 nommant lesnienibies 
de la COmmission Administrative Contentieuse de la Caisse 
Autoroute des Retraites (p. 485). 

Arrêté Ministériel no 70-192 du 8 juin 1970 portant .ctutorisaibn 
et approbation des statuts d'une association dénommée 
« Club d'Informations et de Loisirs pour Elles » (C. I.L. -
Elles). (p. 486). 

Arrêté Ministériel n° 70-193 du 8 juin 1970 plaçant un fonction-
traire en position de disponibilité (p. 486). 

Arrêté Ministériel n° 70-194 du 8 juin ,1970 portant renouvelle-
ment du détachement d'une fonctionnaire (p. 486). 

Arrêté Ministériel n° 70-195 du 8 juin 1970 'portant ouverture 
d'un concours en vue du recrutement d'un conducteur rie 
travaux au Service des Travaux Publics (division du Contrêle 
Technique) (p. 486). 

Arrêté Ministériel n° 70-196 du 29 mai 1970 autorisant le chan-
gemert de dénomination d'une Association (p. 487). 

Arrêté Ministériel n° 70-197 du 29 niai 1970 portant exonération 
de la réglementation des substances vénéneuses destinées 
à la médecine humaine (p. 487). 

Arrêté Ministériel n° 70-198 du 29 mai 1970 portant modifica-
tion a!tx tableaux des substances vénéneuses (p. 488) 

Arrêté Ministériel n° 70-199 dit 29 Mai 1970 clidel.i'antince-
ficatkn des statuts de la société anonyme monégasque « Cen-
trer » (p. 489). 

Arrêté Ministériel n° 70-200 du 29 mai 1970 autorisant la 
modification des statuts de la Société anonyme monégasque 
«Murage» (p. 489). 

Arrêté Ministériel n° 70-201 du 29 niai 1970 autorisant la modi-
fication des statuts -de la Société ationynte monégasque « Les 
Grands Ininieubles de Ménte-Carlo» (0, 490). 

Arrêté Ministériel no 70-202 du 29 niai 1970 autorisant la mn-
page d'assurances dénommée «Tek Marine and Fre 
Insurance Company Lindied» à étendre ses opérations à 
Monaco (p. 490). 

Arrêté Ministériel n° 70-203 du 29 mut 1970 agréant un agent 
responsable de la Compagnie d'assurances détionimée «Toldo 
Marbre and Pire Insurance Company'Llated» '(i'; 490). 
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Arrêté Ministériel n° 70-204 du 29 mai 1970 autorisant la campa-
gttie d'assurance dénommée «Les Assurances Nationales - 
Compagnie Française d'AsSitrarce.s et dé- Réassurances Incen-
die, Accidents "et .RisqUes divers» en abrégé « Les Assurances 
Nationales LA.R.D.» (p. 491): 

Arrêté Ministériel n° 70-205 du 29 mai 1970 agréant un agent 
responsable de la CoMpagnie d'Assurances dénommée « Les 
Assurances Nationales - Compagnie Frattealse d'Assurances 
et de Réassurances Incendie, Accidents et Risques divers » 
en abrégé « Les Assurances Nationales LA.R.D.» (p. 491). 

Arrêté Ministériel no 70-206 du 29 »tai 1970 autorisant la com-
pagnie d'assurances dénommée « le Nord-Compagnie Ano-
nyme d'Assurance contre Pliteendie, les Accidents, le Vol 
et autres risques. » (p. 491). 

Arrêté Ministériel n° 70-207 du 29 mai 1970 autorisant la com-
pagnie d'assurances dénommée « Le Nord - Compagnie 
/Immune d'assurance sur la Vie (p. 492). 

Arrêté Ministériel n° 70-208 du 29 mai 1970 autorisant la com-
pagnie d'assurances dénommée « Alliance assurance Com-
pany Limited » (p. 492). 

Arrêté Ministériel n° 70-209 du 29 mai 1970 'agréant Un agent 
responsable de la Compagnie l'assurances- dénommée « Les 
Assurances NatiOnales - Compagnie Française d'Assurances 
sur la Vie» )p. 493). 

Arrêté Ministériel n° 70-210 du 29 mai 1970 agréant un agent 
responsable de la compagnie d'assurances dénommée « La  
Tutélaire » (p. 493). 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 
el•••••■•••••■••■••••• 

Arrêté Municipal n° 70-22 du 15 fui:: 1970 réglententant la cir-
culation des piétons sur une partie de la voie publique à l'occa-
sion d'une épreuve sportive (p. 493). 

Arrêté Municipal n° 70-23 du 15 juin 1970 réglementant le sta-
tionnement et la circulation des véhicules et des piétons 
à l'occasion du Festival IntermatiOnal des Arts de Monte-
Carlo sur -  une partie de la volé publique ( Monaco-Ville et 
Place d'Armes) (p. 493). 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
■■■•lel..1•11,  

MINISTÈRE D'ÉTAT 
Secrétariat Général du Ministère d'État 

Communiqué relatif à la Médaille du Travail (p. 494). 

Direction de la Fonction Publigae 

Horaire d'été des services• adminktratifs (p. 494). 

Avis de vacance d'emploi relatif 
.à 

 rengagement d'un agent tech-
nique Contractuel à la Station tyltiére « Monaco-Radio » 
(p. 494), 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS ET DES 
AkTAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 	. 
Extension des effets des stipulatijns de l'avenant n° 12 à la 

Convention Collective nation0 de travail sur la sécurité 
de l'emploi conclu le 20 Mars 1970 entre la Fédération Patro-
nale Monégasque et l'Union deS Syndicats de Monaco (p. 495), 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE 
Administration des Domaines — Service du logement 
Locaux vacants (p. 495). 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES (p. 495 et 512). 

MAISON SOUVERAINF 

Télégramme adressé à S.A.S. le Prince par Sa Sainteté 
le Pape. 

En réponse ai message de félicitationS et de voeux 
que S.A.S. le Prince a adressé à Sa Sainteté lé Pape, 
à l'occasion de la célébration, le 29 Mai dernier, du 
506 Anniversaire de Son ordinatiOn sacerdotale, Son 
Altesse Sérénissime a reçu, du Très Saint Père, le 
télégramme suivant : 

« Nous demeurons très touché des voeux délicats 
« et des sentiments filiaux que Nous a exprimés Votre 
« Altesse Sérénissime, à l'occasion de Notre Jubilé 
« sacerdotal et Nous Lui adressons de grand coeur, 
« ainsi qu'à la Princesse Grace et à la Principauté, 
« avec Notre affectueuse gratitude, Notre Paternelle 
« Bénédiction Apostolique. 

PAULUS PP VI. » 

Télégramme adressé à S.A.S. le Prince par le Président 
de la République du Pérou. 

En réponse au message de condoléances que S.A.S. 
le Prince a adresSé au Président de la République 
du Pérou, lors du récent séisme qui a dévasté une 
grande partie de ce pays; Son Altesse Sérénissime 
a reçu du Général Juan Velasco Alvarado, le télé-
gramme suivant : 

« En ces heures tragiques que vit le Pérou., la 
« solidarité exprimée par Votre Altesse et le peuple 
« de Monaco constitue un exemple d'amitié frater-
« nelle que le peuple et le gouvernement péruviens 
« reçoivent avec la plus vive gratitude. 

« Je renouvelle à Votre Altesse l'expression de 
« mon estime particulière ». 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 4.486 du 12 juin 1970 
rendant exécutoire à Monaco la Cc-mention Interna-
tionale de 1954 pour la prévention de la p011ution 
des eaux de la mer par les hydrocarbures, ',nidifiée 
en 1962. 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la délibération du Conseil ce Gouvernement en 

date du 21 mai 1970, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nos instruments d'acceptation de la Convention 
Internationale de 1954 pour la prévention de la 
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, 
modifiée en 1962, ayant été déposés auprès de l'Or-
ganisation Intergouvernenientale de la Navigation 
Maritime le 25 mars 1970, ladite Convention recevra 
sa pleine et entière exécution à dater du 25 juin 1970: 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services kidiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nos instruments d'acceptation de la Convention 
Internationale pour la Sauvegarde de la vie humaine 
en nier, faite à Londres le 17 juin 1960, et des amen-
dements apportés à cette Convention par les réso-
lutions : 

— A. 108 (ES. III), adôptée le 10 rovembre 1966, 
— A. 122 (V), adoptée le 25 octobre 1967 -

exception faite de l'Annexe HI, relative à'ir a « Prèven-
« tion, la Détection et l'Extinction de l'incendie à 
« bord des navires à passagers » 

— A. 146 (ES. 1V), adoptée le 26 novembre 1968, 
. ayant été déposés auprès de l'Organisation 

Intergouvernementale de la Navigation Maritime le 
25 mars 1970, ladite Convention et les Amendements 
recevront leur pleine et entière -exécution à dater du 
25 juin 1970. 

Notre Secrétaire d'État, Notre - Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'Etat : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance .Souveraine no 4.488 du' 12 juin 1970 ren-
dant exécutoire.à Monaco les Règles internationales 
Pour prévenir les abordages en mer, 1960. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIY. 

Ordonnance Souveraine nei- 4.487. du 12 juin .: 1970 
rendant exécutoire à Monaco la ConventiOn Inter-
nationale pour la sauvegarde de la Pie humaine 
en mer, faite à Londres en. 1.960. 

RAINIER III 

PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la délibération du Conseil de Gàuvernement 

en date du 21 niai 1970, qui Nom a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la délibération du Conseil de 'Gouvernement 

en date, chi 21 mai 1570, qui Nous a été cortiniuniquée 
par Notre 'Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nos instruments d'acceptation des Règles Inter-
nationales pour prévenir les abordages en mer (1960), 
ayant été déposés auprès de l'Organisation Intergou-
vernementale de la Navigation Maritime le 25 mars 
1970, lesdites Règles recevront leur pleine et entière 
exécution à dater da 25 juin 1970. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

RAI NI ER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIfir. 

Ordonnance Souveraine no 4.489 du 12 juin 1970 
rendant exécutoire à Monaco la Convention inter-
nationale sur les lignes de charge, signée à Londres 
en 1966. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

en date du 21 mai 1970, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnoris : 
Nos instruments d'adhésion à la Convention 

Internationale sur les lignes de charge, signée à Londres 
le 5 avril 1966, ayant été dépC)sés auprès de l'Orga-
nisation intergouvernementale de la .Navigation Mari-
time le 25 mars 1970, ladite Convention recevra sa 
pleine et entière exécution à dater du 25 juin 1970. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. 13LANctiv. 

Ordonnance Souveraine no 4.490 du 12 juin 1910 
autorisant un Consul honoraire à exercer ses 
fonctions dans la Principa utd. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire, en date du 20 mars 
1970, par laquelle Son Excellence Monsieur le Prési-
dent de la République de Colombie a nomme Monsieur 

Philippe Lajoinie, Cônstil honoraire de Colombie 
à Monaco. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Philippe Lajoinie est autorisé à exercer les 
fonctions de Consul honoraire de Colombie à Monaco 
et il est ordonné à Nos Autorités Administratives et 
Judiciaires de le reconnaître en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à. Monaco, le douze juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 4.491 du 12 juin 19/0 portant 
titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu la délibération du Caseil de Gouvernement 
en date du 21 mai 1970, qui Nous a été commu-
niquée par Notre MiniStre d'État; 

Avons Ordonné et ordonnoni 

M. Jean Pastorelli, Rédacteur stagiaire au Dépar-
tement des Finances et de l'Économie, est titularisé 
dans ses fonctions Ore classe), à compter du l° octo-
bre 1969. 

Notre Secrétaire d'Étai, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul.b 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juin 
mil neuf cent soixante-dix. 	 • 	- 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. I3LANCHY. 
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A R RÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel' no lCM 89 dit "8 juin '1970 fixant le 
prix de vente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnanee Souveraine no 3039 du 19 août 1963, 

rendant exécutoire à Monaco la Convention de voisinage Franco-
Monégasque, signée à. Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'article 19 — titre IR de cette convention; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 4 juin 1970; 	• 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le prix de vente des produits de tabacs désignés ci-deSsous 
est fixé ainsi qu'il suit : 
Marché Commun : 	 Le Paquet 
NAZIONALI Filtro 100 mm (nouveau produit) 	1,80 
MURATTI AmBASSADOR   3,00 

Importation : Pays Tiers 	 L'Unité 
ENTREACTOS (nouveau produit) 	  0,80 

Cigarettes : 	 Le Paquet 
LONG JoHN (nouveau produit) 	  2,60 
HI-LITE (nouveau produit) 	  3,20 
SORAVA (nouveau produit)     4,20 
à compter du Lundi ler juin 1970. 

AFtT. 2. 
Monsieur le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

et l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait en l'Hôtel du Gouvernement à Monaco, k huit juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D GREOII 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 19 juin 1970. 

Arrêté Ministériel no 70-190 du 8 juin 1970 désignant 
un collège arbitral dans un conflit collectif du 
travail. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 473 du 4 mars 1948, relative à la conciliation 

et à l'arbitrage des conflits collectif du travail, modifiée et 
complétée par les Lois n° 603 du .20 juin 1955 et n° 816 du 24 
janvier 1967; 

Vu l'Arrêté n° 68-11 du 16 décembre 1968 de M. le Directeur 
des Services Judiciaires établ ssant la liste des arbitres prévus 
par la Loi n° 473 du 4 mars 1948; 

Vu le procès-verbal de la Commission de conciliation en 
date du 26 février 1969; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 4 juin 1970. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

MM. Amédée Borghini, Impecteur Général de l'Administra-
tion, Jacques Ferreyrolles, Hôtelier, et Ange Agliardl, Chef de 
Service à la Caisse Autonome-dm Retraités, sont nommés arbi- 

Arrêté Ministériel no 70-191 du 8 juin 1970 nommant 
les membres de la Commission Administrative 
Contentieuse de la Caisse Autonome des Retraites. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés 

modifiée et complétée par les Lois no 481 du 17 juillet 1948, 
n°  568 du 4 juillet 1952, n°  620 du 26 juillet 1956, par les Oidon-
nances-Lois n°  651 du 16 février 1959, no 682 du 15 février 
1960 et par les Lois n° 720 du 27 décembre 1961, n° 737 du 16 
mars 1963 et n°  786 du 15 juillet 1965; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.943 du 22 janvier 1968 
fixant la composition de fiCorninission Administrative Conten-
tieuse de la Caisse Autonome des Retraites; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 4 juin 
1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nominés, pour un an, à compter du ler juillet
' 
 1970, 

membres de la Commission Administrative Contentieuse de la 
Caisse Autonome' des Retraites : 

Membres titulaires : 
MM. Louis Roman, Conseiller à la .Cour d'Appel, Président, 

Jean Mainardi, représentant des syndicats patronaux, 
André Morra, représentant des syndicats ouvriers; 

Membres supYéants : 
MM. Norbert-Pierre François, Substitut du Procureur 

Général, Président, 
Sam Cohen, représentant des syndicats patronaux, 
Jean Grasso, représentant des syndicats ouvriers. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D Gaeout 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 juin 1970. 

tres dans le conflit collectif do travail opposant le personnel 
à la Direction de la Société Routière Colas. 

• ART. 2. 
La sentence devra être rendue dans le délai de deux mois. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D GREOH 

Arrêté affiché au MiniStère d'État le - 19 -jtiin 1970. 

• 
• 
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Arrêté Ministériel no, 70-192 du. 8 juin 1970 portant 
autorisation et approbation des statuts d'une asso- 
ciation dénommée « Club d'informations et de 
Loisirs ,pour Elles » (C.I.L. - Elles). 

Nous, Ministre d'État de h Principauté. 
Vu la Loi n° 492 du 3 janVier 1949, réglementant les asso-

ciations et leur accordant la perSonnalité civile, complétée 
par la Loi n° 576 du 23 juillet 1953; 

Vu les statuts présentés par PasSoCiation dénommée « Club 
d'Informations et de Loisirs pour . Elles » 	- Elles); 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 4 juin 1970. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Association dénommée e Club d'informations et de 
Loisirs pour Elles » (C.1.L. - Elles) est autorisée dans la Prin-
cipauté. 

ART. 2. 
Les statuts de cette Assbciation sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification - auxdits statuts devra être soumise à 

l'approbation préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé "de l'exécution_ du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel eu Gotivernement, le huit juin 

mil neuf cent soixante-dix. 
Le Ministre d'État : 

F-D GREGH 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 juin 1970. 

Arrêté Ministériel n° 70-193 du 8 juin 1970 plaçant 
un fonctionnaire en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu l'Arrêté Ministériel no, 61.151 du 12 juin 1963 portant 
titularisation d'un canotier' au Service de la Mariné; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du .4 juin 1970. 

Arrêtons : 	 • 
ARTICLE PREMIER. 

M. Georges Vaira, canotier au Service - de la Marine, est 
mis, sur sa demande, en position de disponibilité pour une 
période d'un an, à compter du Pr juin 1970. 

AR-  T.. 2.- • • 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Direc-

teur de la Fonction Publique sont Chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 'l'hôtel du Gouvernement, le huit juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-I) 

Arrêté Ministériel n° 10-194 du 8juin 1970.  portant 
renouvellement du détachement d'une fonctionnaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu POrdonne..nce Souveraine n° 84 du I1 octobre 1949 

• constituant le statut des fonctionnaires et agefits de l'Ordre 
Administratif, modifiée et complétée par lés Ordonnances 
SouveraineS n° 2934 du 16 avril-1963 et no 3602 du 6 juillet 1966; 
• Vu l'Ordonnance Souveraine . n° 3643 du 8 septernbre 

1966 portant nomination d'une assistante juridique à la Direc-
tion du Service du Contentieux et -  des Études LégislatiVeS; 

Vu Notre Arrêté n° 69.301 portant détachement d'une 
fonctionnaire; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement,-  en date 
du 4 juin 1970. 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

Mme Monique Projetti, née Commanducci, assistante 
juridique à la Direction du Service du Contentieux et des etudes 
Législatives, est maintenue en position de détachement pour 
assurer les fonctions de professeur de droit et d'économie danS 
les établissements scolaires, pour une nouvelle période d'un 
an, à compter du 1'" octobre 1970. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Goe,ernernent pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en PI-Iôtel du Gonvernement, le huit juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
17-0 GREGI-I 

Arrêté Ministériel n° 704 95 du 8 juin 1970 portant 
ouverture - d'an concours en vue du recrutement d'un 
conducteur de travaux au Service des Travaux 
Publics (division du Contrôle Technique). 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois 

publics; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 

constituant le statif des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 4 juin 1970; 

Arrêtons : 
• AtercLE PREMIER. 

11 est ouvert un concours en vue du recrutement d'un conduc-
teur de travaux au Service des Travaux Publics (division du 
Contrôle Technique). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront être aes de 35 ans 

au moins et présenter de sérieuses références en matière de 
conduite de travaux Concernant la posé de canalisation d'eau, 
de gaz et d'électricité, ainsi que les installations de chauffage, 
de ventilation et de climatisation. 

ART. 3. 
Les candidats adreseront. fl la' Direction de la Fonction 

Publique (Monaco-Ville), dans .les dix jours de la publication 
du présent arrêté, un dossier comportant 
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--- une demande sur papier timbré; 
-- un certificat de nationalité; 
-- un extrait du casier judiciaire; 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs; 
-- une copie certifiée conforme de leurs titrés ou références; 

ART. 4; 
Le concours aura lieu sur titres ou références. Conformément 

à la législation en vigueur, la priorité d'eniPloi sera réservée, 
à qualification égale, aux candidats de nationalité monégasque. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit : 
M M. Raymond Bergonzi, Directeur de la Fonction Publique, 

Président, 

ou 	René Stéfanelli, Secrétaire en Chef de la Direction 
de la Fonction Publique, 

Maurice Rit, Chef de division au Service des Travaux 
Publics, 

Roger Passeron, Secrétaire au Département des Finan• 
ces et de l'Économie, 

Jean-Claude Michel, Secrétaire au Département de 
l'intérieur, 

Louis Biancheri, inspecteur à l'Office des Téléphones, 

ces deux derniers en qualité de membres désignés par la Com• 
mission de la Fonction Publique. 

ART. 6. 
M M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'hôtel du Gouvernement, le huit juin 
mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D GREOH 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 juin 1970. 

Arrêté Ministériel n° 70-196 du 29 mai 1970 autorisant 
le changement de dénomination d'une Association. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949, réglementant les asso. 

citations et leur accordant la personnalité civile, complétée 
par la Loi n° 576 du 23 juillet 1953; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 51-43 du 13 mars 1951 portant 
autorisation et approbation de la « Ligue Monégasque Protec• 
trice des Animaux »; 

Vu la requête présentée, le 15 mai 1970, par la « Ligue 
Monégasque Protectrice des Animaux »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 27 mai 1970; 

Arrétons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est approuvé le changement de dénomination dè la « Ligue 
Monégasque Prôtectrice des Animaux » qui s'intitulera désor-
mais « Société Protectrice des Animaux de Monaco ». 

ART. 2. 

M. le COnseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 
chargé de l'exécution 'du présent Arrêté. 

- Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf mai mil neuf cent soixante-dix. 

• Le Ministre d'Étai : 
F-D GREOII 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 juin 1970. 

Arrêté Ministériel n° 70-197 du 29 mai 1970 portant 
exonération de la réglementation des substances 
vénéneuses destinées à la médecine humaine. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi n° 8 du 14 août 1918, modifiée par la Loi n° 578 
du 23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, la détention 
et l'usage des substances vénéneuses, notamment l'opium, la 
morphine et la cocaïne; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 151 du 13 février 1931, 'réglemen-
tant l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie; des produits 
pharmaceutiques, des sérums et des produits d'origine orga-
nique; 

Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952, modifiée par la Loi n° 578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance.Loi n° 658 du 19 mars 
1959, réglementant la pharmacie, l'herboristerie, les produits 
pharmaceutiques, les sérums et les produits d'origine organique; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 753 du 7 mai 1953 régle-
mentant la détention, l'importation, le commerce et l'usage 
des substances vénéneuses; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du 7 nui 1953 portant 
application de la Loi n° 565 du 15 juin 1952 susvisée; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-321 du 14 octobre 1968 fixant 
la composition des sections 1 et 2 des 'substances vénéneuses, 
modifié par les arrêtés n° 68-373 du 22 novembre 1968, n° 68-
427 du 23 décembre 1968, n° 69-111 du 22 avril 1969, n° 69-143 
du 17 juin 1969, n° 69-306 du 21 octobre 1969 et n° 70-77 du 
10 mars 1970; 

•Vu l'arrêté ministériel n° 68-322 du 14 octobre 1968 portant 
exonération de la réglementation des substances vénéneuses 
destinées à la médecine humaine, modifié par les arrêtés n° 68-
372 du 22 novembre 1968, n° 69.144 du 12 juin 1969 et n° 70-
.78 du 10 mars 1970. 

Vu la, délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27' mai 1970; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les tableaux figurant aux arrêtés susvisés portant exoné-
ration de la réglementation des substances vénéneuses sont 
complétés comme suit, 
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Tableau C 
.- -- --- -------- 	  

Noms des substances vénéneuses 

Formes 
Pharmaceutiques 

ou voies 
d'administration 

■•••••.1,  

Non divisés 
en 	prises 

— 
Concentration 

maximale 
pour cent 

poids) (en  

NIM...I.  

Divisés 
en prises 

,-,„,.„.„ 1"1,_ 
''''''''' ""'''' par unité de prise 
(en grammes) 

Quantité 
maxitnale 

do SU b5tance 
' 	bli renme au P" (en grammes) 

Catiorésines carbo et catiorésines sulfo : 

Catiorésinate de codéine : 	association de 
codéine avec tire résine catiosulfonique 
contenant 85 p. 100 de résine 

Voie orale 	 1,12 0,20 1,60 

Catiorésinatç de noscapine : 

1°) Association de noscapine avec une 
résine catiosulfonique contenant 50 p. 

Voie orale 	 0,03 

100 de résine. 

2°) Association de noséapine avec une 
résine 	catiocarboxylique 	contenant 

Voie orale 	 0,5 

80 p. 100 de résine polyvinylmétra-
crylique. 

Catiorésinate 	de 	phényitoloxamine : 	asso- 
ciation de phényitoloxamine avec une 
résine catiosulfonique contenant 70 p. 

Voie orale 	 0,185 0,035 0,30 

100 de résine. 

Catiotésinate de prométhazine : 	association 
de prométhazine 	avec une résine catio- 
carboxylique contenant 80 p. 100 de résine 
polyvinylmétacrylique. 

Voie orale 	 0,25 0,32 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvetnement pour l'intérieur est chargé de l'exécution du' présent Arrêté. 

Fait ? Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, lé vingt-neuf mai mil neuf cent soixante-dix. 

   

Le Ministre d'État 
F-D GRuau Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 jun 1970. 

 

    

Arrêté Ministériel no 70-198 du 29 mai 1970 portant 
modification aux tableaux des substances vénéneuses. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 8 du 14 août 1918, modifiée par la Loi n° 578 

du 23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, la détention 
et l'usage des substances vénéneuses, notamment l'opium, 
la morphine et la cocaïne; 

Vu l'Ordonnance-Lai n° 151 du 13 février 1951, réglementant 
l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, des produits 
pharmaceutiques, des sérums et des produits d'origine organielue; 

Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952, modifiée par la Loi no 578 du 
23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi no 658 du 19. mars 1959, 
réglementant la pharmacie, l'herboristerie, les produits phar-
maceutiques, les sérums et les produits d'origine organique; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 753 du 7 mal 1953 régle-
mentant la détention, l'importation, le commerce et l'usage 
des substances vénéneuses; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du 7 mai 1953 portant 
application de la Loi n° 565 du 15 juin 1952 susvisée; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68,321 du 14 octobre 1968 fixant 
la composition des sections 1 et 2 des tableaux des substances 
vénéneuses, modifié par les Arrêtés Ministériels no 68-371 du 
22 novembre 1968, n° 68427 du 23 décembre 1968, fi° 69-111 
du 22 avril 1969, n° 69-143 du 17 juin 1969, n° 69-306 du 21 
octobre 1969 et no 70-77 du 10 mars 1970; 

Vu la délibération du Conseil 'de Gouvernement en date 
du 27 mai 1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE Nem», 

Sont inscrits à la section 11 des tableaux des substances 
vénéneuses les produits suivants : 

Tableau A 
Acide aescine polyàulfurique et ses sels. 
13uty1-4 axo-3 diphény1-1,2 pyrazolino-4 olate-5 de destropro-

poxyphène. 
Kétamine ou (chloro-2 phényl)-2 méthylanlino-2 cyclohexanone 

et ses sels. 	- 
Mitomycine C et ses sels. 
Phény1-2 morpholinométhy1-2 indane dione-1,3. 
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Tableau C 
Acide Triiodo-2, 4, 6 acitamido-5-N-hydroxydiéthyl isophta-

lamique et ses sels. 
Céfalexine ou acide D-(amino-2 phény1-2 acétarnido)-7 méthyl-3 

oxo-8 thia-5 aza-1 bicyclo [4.2.0.] 
octène-2 carboxylique-2 et ses sels. 
Chloro-6 benzisothiazolone. 
Clofézone ou combinaison équimoléculaire de clofexamide 

et de phényibutazone. 
(Dichloro-2, 4 beniyI)-2 terbutyl-4 phénol. 
Diproqualone ou méthyl-2 (dihydroxy-2, 3 propyI)-3 dihydro-3,4 

quinazolone-4 et ses sels. 
Mécloraltirée ou (1-1-ydroxy-I trichloro-2,2,2 éthyl)-1 Méthy1-3 

urée. 
N-adipyl-3,5' bis (ainino-5 triiodo-2,4,6 N-inéthyl isophtalarnate 

de méthylglucamine). 
oxyfénamate ou carbarnate d'hydroxy-2 phény1-2 butyle. 
Phényl-4 tétrahydropyranne carboxylate-4 de (N-tétrally-

(Iroisoxazinyl-1, 4)-4 butyle-2. 

ART. 2, 
Sont radiés de la section H des tableaux des substances 

vénéneuses les produits suivants 

Tableau A 
Prégnénolone ou Hydroxy-3 B oxo-20 prégnène-5, ses dérivés 

halogénés et leurs esters. 

Tableau C 
Cloracétadol ou (Acétylamino-4 phénoxy)-1 trichloro-2,2,2 

éthanol. 
Théophylline-éthylsulfate de pyridoxine. 
Triméthoxy-3,4,5 benzoate de prométhazine. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-1) OREM' 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 19 juin 1970. 

Arrêté Ministériel n° 70-199 du 29 mai 1970 autorisant 
la modification des statuts de la Société anonynte 
monégasque « Centrex ». 

Nous, Ministre .d'État de la Principauté, 
Vu la demande préSefitée par lés dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénommée « Centrex » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordi-
naire tenue à Monaco, le 23 avril 1970; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 erars 1895 sur 
les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, Modifiés 
par ta Loi n° 71 du 3 ,janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n°, 340 du 11 mars 1942;.  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 27 mai 1970; 

Arrêtons 
ARTICLE, PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée « Centrez » et date du 23 avril 1970, ayant 
pour objet de modifier l'article 3 des statuts (objet social). 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées .au 

Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17. de l'Ordéinnance 
dn 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3, 
M. le Conseiller de GouVernement pout les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel de Gouvernement le vingt-
neuf mai mil neuf cent soixante-cix. 

Le Ministre d'État : 
F-D GREGII 

Arrêté Ministériel no 70-200 du 29 mai 1970 autorisant 
la modification des statuts de la Société anonyme 
monégasque « Muroge ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénommé;: « Muroge » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordi-
naire tenue à Monaco, le 28 avril 1970; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les Sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 27 mai 1970; 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée « Muroge » en date du 28 avril 1970, ayant 
pour objet : 

1°) de modifier l'article 3 des statuts (objet social); 
2°) de modifier Partiele16 des statuts (actions de garanties). 

ART. 2, 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

Journal de Monaco » aprés accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1g95, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement Pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt neuf 
mai mil neuf cent soixante-six. 

Le Ministre d'État, • 
F.1) Onsôn 
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Arrété Ministériel no 70-201 du 29 mai 1970 autorisant 
h Modification des statuts de la Société anonyme 
monégasque « Les Grands Immeubles de Monte-
Carla ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société 

anonyme monégasque > dénommée « Les Grands Immeubles 
de Monte-Carlo » agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés 
par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco, le 7 avril 1970; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les Sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 27 mai 1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme mon& 
gasque dénommée « Les Grands Immeubles de Monte-Carlo » 
en date du 7 avril 1970, ayant pour objet : 

1°) de porter le capital social de la somme de 5.000 francs 
à la somme de 3.325.000 francs par incorporation des réserves 
spéciales de réévaluation, prélèvement sur la réserve extraor-
dinaire et élévation du nominal de l'action de 10 francs à 6.650 
francs; 

2°) de réduire le capital social à la somme de 2.427.250 francs 
ayant pour conséquence la modification de l'article 6 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

mai mil neuf cent soixante-dix. 
Le Ministre d'État, 

F-D GREGH.  

Arrêté Ministériel no 70-202 du 29 mai 1970 autorisant 
la compagnie d'assurances dénommée «Tokio 
Marine and Fire Insurance Company Limited» 
à étendre ses opérations à Monaco. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la société dénommée « Tokio 

Marine and Fire Insurance Company Litnited » dont le siège 
est à Tokio (Japon) ayant une succursale en France au no 41 bis 
de la rue de Chateaudun à Paris; 

Vu la Loi no 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 en date du 19 août 

1963, rendant exécutoire la Convention relative à la réglerAen-
talion des assurances, signée à Paris le 18 mal 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4A78 en date du 12 décem-
bre 1963; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 mai 1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La société dénommée « Tokio Marine and Fire Insurance 
Company Limited» est autorisée à pratiquer les opérations 
d'assurance ci-après énumérées : 

— opérations d'aSsurance aviation; 
— opérations contre les risques d'accidents. corporels non 

compris dans ceux qui sont mentionnés aux dix premiers 
paragraphes (1° à 9° bis) de l'article 137 du Décret 
Français du 30 déceMbre 1938 e contré les risques 
d'invalidité ou de Maladie; 

- opérati(Ohs d'assurance contre l'incerdie et les explosions; 
— opérations contre les risques de responsabilité civile 

non visés aux paragraphes 7°, 8°, 9°, 9° bis et 11° de 
l'article 137 du Décret Français du 30 décembre 1938; 

— opérations d'assurance contre le vol; 
— opérations d'assurance maritime et d'assurance trans-

port; 
— opérations d'assurance « dégâts des eaux », « bris de 

glaces », « bris de Machines », « impact », « mur du son », 
« ouragans, tempêtes », « chutes d'aéronefs », « trem-
blements de terre », « grèves, émeutes et mouvements 
populaires », « tous risques expositions », « tous risques 
bagages », « tous risques chantiers » et « défense et 
recours »; 

— 	opérations de réassurance. 

ART. 2. • 
M, le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

;l'Économie est chargé de l'exécution du pressent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

niai mil neuf cent soixante-dix. 
Le Ministre d'État : 

F-D GrREGI 
• 

Arrêté Ministériel no 70-203 du 29 mai 1970 agréant 
un agent responsable de la compagnie d'assurances 
dénommée «Tokio Marine and Fire Insurance 
Company Limited ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la Société dénommée «Tokio 

Marine and Fire Insurance Company Limited »; 
Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance SouVeraine n° 4.178 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 70.202 en date du 29 mai 1970; 
Vu la délibération du COnseil de Gouvernement en date 

du 27 mai 1970; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Jutheau Raymond, demeurant à Monte-Carlo, 1, Impasse 
de la Fontaine, est agréé en qualité de représentant persdnnel-
lement responsable du paiement des droits et amendes, de la 
Compagnie « Tokio Marine and Fire Insurance Company 
Li mited ». 

ART. 2. 
- 'M. le Conseiller de Gouvernement peur les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
..Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

mai mil neuf cent soixante-dix. 
Le Ministre d'État : 

F-1) Qu'ou 
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Arrêté Ministériel n° 70-204 du 29 mai 1970 autorisant 
la compagnie d'assurances dénommée «Les Assu- 
rances Nationales - Compagnie Française d'Assu-
rances et de Réassurances Incendie, Accidents et 
Risques divers» en abrégé «Les Assurances Natio-
nales I.A.R.D. ». 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 

Vu la demande présentée par la Société dénommée « Les 
Assurances Nationales - Compagnie Française d'Assurances 
et de Réassurances Incendie, Accidents et Risques divers » 
jeu abrégé «Les Assurances Nationales I.A.R,D. ») dônt le 
skge est à Paris, 44, rue de Chateatidun; 

Vu la Loi n° 609 du 11 mril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 en date du 19 août 

1963 rendant exécutoire la Convention relative à la réglemen-
tation des assurances, signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 en date du 12 décem-
bre 1968; 

Vu la Loi n° 636 du 11 janvier 1958 sur les accidents du 
travail; 

Vu la Loi n° 858 du 7 janvier 1969 modifiant l'article 36 
de la Loi n° 636; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 27 mai 1970; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont confirmées au bénéfice de la Société dénommée « Les 
Assurances Nationales I.A.R.D. » les autorisations antérieu-
rement données aux sociétés engommées «Le Soleil Accidents », 

Le Soleil Incendie », « L'Aigle Accidents », « L'Aigle Incen-
die  », « La Nationale Accidents » et «La Nationale Incendie», 
de pratiquer les opérations d'assurance énumérées ci-après : 

opérations d'assurances caution; 
— opérations contre les risques. résultant d'accidents 

survenus par le fait ou à l'occasion du travail; 
-- opérations contre les risques de toute nature résultant 

de l'emploi de tous véhicules autres que les aéronefs; 
— opérations d'assurance aviation; 
— opérations contre les risques d'accidents corporels non 

compris dans ceux qui sont mentionnés ci-dessus, et 
contre les risques d'invalidité ou de maladie; 
opérations d'assurance contre l'ineendie et les explo-
sions; 

— opérations contre les risques de responsabilité civile 
non visés aux paragralhes 7°, 8°, 9°, 9° bis et 11° de 
l'article 137 du Décret Français du 30 décembre 1938; 
opérations contre les dégâts causés par la grêle; 
opérations contre les risques de mortalité du bétail; 

-- opérations d'assurance contre le vol; 
opérations d'assurance maritime et d'assurance transport; 
opérations d'assurance a multirisques chantiers », « dégâts 
des eaux », « pertes subies du fait dé la pluie par les orga-
nisateurs de loisirs en cas de non-réalisation de séjours 
ou de manifestations artistiques ou sportives », « bris 
de machines », « multirisques voyage et vacances », 
« défense et recours », « perte ou détérioration de mar-
chandises »; 
opérations de réassuraiee de toute nature.  

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et ' 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté", 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

mai mil neuf cent soixante-dix. 
Le Ministre d'État : 

F-D GREGH 

Arrêté Ministériel n° 70-205 du 29 ruai ``1970 agréant 
un agent responsable de la Corripagna d'assurances 
dénommée « Les Assurances Nationales - Compa-
gnie Française d'Assurances et de Réassurances 
Incendie, Accidents et Risques Divers » en abrégé 
«Les Assurances Nationales I.A.R.D.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la Société dénommée « Les 

Assurances Nationales - Compagnie Française d'Assurances 
et de Réassurances Incendie, Accidents et Risques divers (en 
abrégé « Lest Assurances Nationales 	») dont le siège 
est à Paris, 44, rue de Chateaudun; 

Vu la -Loi no 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 du 12 décembre 

1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 70.204 en date du 29 mai 1970 

confirmant l'agrément donné à la compagnie susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

27 mai 1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

M. Bertran André, demeurant à Monte-Carlo, 27, bou-
levard d'Italie, est agréé en qualité de représentant personnelle-
ment responsable du paiement des droits et amendes, de la 
Compagnie « Les Assurances Nationales LA.R.D. ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D ClaEou 

Arrêté Ministériel n° 70-206 du 29 mai 1970 autorisant 
la compagnie d'assurances .dénommée « Le Nord - . 
Compagnie Anonyme d'Assurance contre l'Incendie, 
les Accidents, le vol et autres risques. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la société dénommée «Le 

Nord - Compagnie Anonyme d'Assurance contre l'Incendie, 
les Accidents, le Vol et autres Risques » dont le siège est à Paris 
20 et 22, rue le Peletier; 

Vu la Loi no 609 du 11 avril J956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,401: en date du 19 août 

1963, rendant exécutoire la Convention relative à la réglemen-
tation des assurances>  signée à Paris le 18 mai 1961; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 en date du 12 décern-
bre 1968; 
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Vu la Loi n° 636 du 11 janvier 1958 sur les accidents du travail ; 
Vu la Loi n° 858 du 7 janvier lc.)69 modifiant l'article 36 

do la Loi n° 636; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 27 niai 1970; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Sont confirinées les autorisations données à la compagnie 

« le Nord » de pratiquer les opérations d'assurance énumérées 
ci-après : 

— opérations contre les risques résultant d'accidents sur-
-. venus par le fait ou à l'occasion du travail; 
— opérations contre les risques de toute nature résultant 

de l'emploi de tous véhicules autres que les aéronefs; 
- opératiôns d'assurance aviation; 
-- opérations contre les risques d'accidents corporels non 

comprise dans ceux mentionnés ci-dessus et contre tes 
risques d'invalidité ou de maladie; 

— opérations d'assurance contre l'incendie et les explosions; 
-- opérations contre les risques de responsabilité civile non 

visés aux paragraphes 7°, 80, 9e, 9° bis et 1 1 e de l'article 
137 du Décret Français du 30 décembre 1938; 

— opérations contre lès dégâts causés par la grêle; 
--- opérations contre les risques de mortalité du bétail; 
— opérations d'aSsurance contre le vol; 
- opérations d'assurance maritime et d'assurance transport; 

opérations d'assurance « pluie », « tempêtes », « dégâts 
• des eaux », « bris de glaces et de devantures », « grèves 
et émeutes », « pertes d'alcool », « bris de machines », 
« tous risques chantiers », défense et recours », « chutes 
'd'appareils de navigation aérienne », « dommages consé-
cutifs au franchissement du mur du son »; 

— opérations de réassurance de toute nature. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D GREGII 

Arrêté Ministériel no 70-207 du 29 mai 1970 autorisant 
la compagnie d'assurances dénommée «Le Nord -
Compagnie Anonyme d'Assurance sur la Vie ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la Société dénommée «Le 

Nord - Compagnie Anonyme d'Assurance sur la Vie » dont le 
siège est à Paris 20 et 22, rue Le Peletier (9°); 

Vu la Loi n0 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 en date du 19 août 

1963; rendant exécutoire la Convention relative à la régle-
mentation des assurances, signée le 18 mai 1963; 

Vu VOrdonnance SouVeraine rt° 4.178 en date du 12 décem-
bre 1968; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 27 mai 1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est confirmée l'autorisation donnée à la Compagnie «Le 
Nord». de pratiquer des opérations d'assurance comportant 
des engagements dont l'exécution dépend de la durée de la vie 

ART. 2. 
M. le Conseiller do Gouvernement pôur les Éinances et 

l'ÉcOnomie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gôuvernement, le vingt-neuf 
mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État 
• F-D GREGH 

Arrêté Ministériel no 70-208 du 29 mai 1970 autorisant 
la compagnie d'assuranCes dénommée « Alliance 
Assurance Company Lititited 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la société dénommée « Alliance 

Assurance Company Limited » dont- le siège est à Londres, 
Bartholomew Lane, ayant une succursale à Paris, 8, rue ‘de la 
Bourse; 

Vu la Loi n° 609 du 11, avril 1956; 	. 
Vu l'Ordonnance Souveraine' n° 3,401 en date-  du 19 août 

1963, rendant exécutoire la Convention relative à la réglementa-
tion des assurances, signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4:178 en date du 12 décem-
bre 1968; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 mai 1970; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est confirmée l'autori§ation donnée à la société dénommée 

« Alliance Assurance Company Litnited » de pratiquer les opé-
rations d'assurance énumérées Ci-après : 

— opérations contre les risqUes de toute nature résultant 
de l'emploi de tous véhicules autres que les aéronefs; 

— opérations contre les risques d'accidents corporels non 
compris dans ceux qui sont mentionnés aux dix premiers 
paragraphes (10  à 9° bis) de l'article 137 du Décret 
Français du 30 décembre 1938 et contre les risques 
d'invalidité ou de maladie; 

— opérations d'assurance contre l'incendie et les.explosions; 
— opérations contre les risques de responsabilité civile 

non visés aux paragraphes 7°, 8°, 9°, 9° bis et 116  de 
l'article 137 du Décret Français du 30 décembre 1938; 

— opérations d'assurance contre le. vol; 
— opérations d'assurance maritime et d'assurance transport; 

opérations d'assurance « bris de glaces », « bris de machi-
nes »,. « grèves, émeutes, et mouvements populaires », 
«orages, tempêtes»,«tremblements'de terre»,«coulages», 
« tous risques expositions », « tous risques bagages », 
«frais exposés en pure perteà l'occasion de manifestations 
artistiques ou sportives annulées »; • 

— opérations de réassurance. 

ART. 2, 
M. le Conseiller de Couvernement pottr les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à. Monaco, en 	du Gouvernement, le vingt- 
neuf mai mil neuf cent soixante-dix. 	 - 

Le Ministre d'État : 
F-D Gator! 
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Arrêté Ministériel no 70-209 du 29 mai 1970 agréant 
un agert respOnsable de la Compagnie d'Assurance 
dénommée « Les Assurances Nationales Compagnie 
Française d'Assurances sur la Vie ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,:  
Vu la demande présentée par la Société dénommée « Les 

Assurances Nationales - Compagnie Française d'Assurances 
sui la Vie »; 

Vu la Loi n° 609 (lu 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 69-339 en date du 27 octobre 1969; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

27 mai 1970; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Emile Mannello, demeurant à Monaco, 22, boulevard 
des Moulins, est agréé en qualité dé représentant, personnelle-
ment responsable du paietrient des drOits et amendes, de la 
compagnie « Les AssuranceS Nationales - Compagnie Française 
d 'A ssuranees sur la Vie ». 

Aier: 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'éxécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D G R EGH 

Arrêté Ministériel no 70-210 du 29 mal 1970 agréant 
un agent responsable de la Compagnie d'Assurances 
dénomWe « La Tutelaire ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la deriande présentée par la Société dénommée « La 

Tutelaire »; 
Vu la Loi no 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 70-91 en date du 17 mars 1970; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 27 mai 1970; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Chevallet Pierre, deineurant -à Monaco, 12, boulevard 
Princesse Charlotte, est agréé en qualité de représentant, per-
sonnellement responsable du paiement des droits et amendes, 
de la Compagnie « La Tutelaire ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances -et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
P-3) GREQI 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal no 70-22 du 15 juin 1970 réglenten-
tant la circulation des piétons sur une partie de la 
yole publique à l'occasion d'une épreuve sportive. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'organisation Municipale, 

modifiée et complétée par ies Lois n° 64, 505, 717 et 839 des 
3 janvier 1923, 19 juillet 1949, 27 décembre 1961, 23 février 
1968 et par l'Ordormanee-toi n° 670 dti 19 septembre. 1959 ; 

Vu l'article 2 de ja Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la déli-
mitation du Domaine Public; 

Vu l'Ordonnance du ler février 1931 portant délimitation 
des quais et dépendances du port; 

Vu l'agrément de S. E. M.. le Ministre d'État en date du 
15 juin 1970, 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Le dimanche 21 juin de 17 heures à la fin dela manifeStation, 
à l'occasion d'une épreuve- cycliste organisée par l'Union 
Cycliste de Monaco, la circulation des piétons est interdite 
sur la partie centrale-de la plateforme du quai Albert V, déli-
mitée par des barrières métalliques. 

ART. 2. 
Toute infraction Mi présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément à la-Loi. 

Monaco, le 15 juin 1970. 
Le Maire : 

R. BOISSON. 

Arrêté Municipal no 70-23 du 15 juin 1970 réglementant 
le stationnement et la circulation des véhicules et des 
piétons à l'occasion du Festival International des 
Arts de Monte-Carlo sur une partie de la voie 
publique (Monaco-Ville et Place d'Armes). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur IsorganiSatiOn 

modifiée et complétée.par les Lois no, 64, .505, 717 et 839. dès 
3 janvier 1923, 19 juillet 1949, 27 décembre 1961 et 23 féVrier,„ 
1968 et par l'Ordonnance-Loi n° 670 du 19 septenibre.  

Vu -l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 Sur» la 
délimitation du domaine; 	 . 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1691 du 17 décembreJ95.71, 
portant réglementation de la Police de la Circulation ROUterer 
(Code de la Routé), modifiée par les :Ordonnances Souveraine 
no '1950 'dit 13 février 1959, n° 2576 du 11 juillet 1961, rio /9.34 
du' JO décembre 1962 et no.  2973 du 31 mars 1961 et no 3983'.  
du -8 mars 1968; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73.  du 20 juillet 1560 portant-
codifiCation des textes sur la circulation et sur le stationnement 
des véhicules, modifié et complété par les Arrêtés Municipaux 
n° 61-3, 61-6 et 61-56 des 19 janvier, 23 janvier et23 aodt 1961, 
n° 63-29, .63-37 et 63.39 .des 20.mai, 24 et 30 juillet 1963,- 6443 
et 64.18 des 23 mars et 15 avril 1964, no 66-40, 600 et 660 
des 9 aodt; 3 octobre et 7 décetnbre 1966, no 67.5, 67-30, -e.» 
et 67-41 des 25 janvier, 16 mai, 17 juillet, ter août 1961, no 
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68-39, 68-51, 68-57 et 68-61 des 16 avril, 26 juin, 26 août, 6 
novembre et 4 décembre 1968, n° 69-35 du 6 août 1968 et n° 70-6 
du 4 mars 1970; 

• Vu l'agrément de S. E. M. le Ministre d'État en date 
_ du .15 juin 1970, 

A l'occasion de l'organisation du Festival International 
• des Arts - de Monte-Carlo, la circulation et le stationnement 
des véhicules et des piétonS sont réglementés ainsi qu'il suit, 
à Monaco-Ville et sur la place d'Armes : 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les 25, 26, 27, 28 juin, 8, 10, 11, 12, 13 et 14 et 15 juillet 
1970, le stationnement des véhicules est interdit, à partir de 
19 heures et jusqu'à la fin des spectacles : 

— Place du Musée Océanographique, sauf le 25 juin, les 
8 et 13 juillet. 

— Avenue Saint-Martin 
— Place d'Armes, sauf le 25 juin, les 8 et 13 juillet. 

ART. 2. 
Durant la même période : de 20 heures à la fin des spectacles, 

la circulation des véhicules est interdite sur la place du Palais. 
Les dispositions instituant un sens unique dans les artères 
de Monaco-Ville sont suspendues. 

ART. 3. 
L'accès des piétons non munis de billets d'entrée est interdit 

place du Palais, les 25, 27, 28 juin, 10, 11, 12, 14 et 15 juillet 
1970, à partir de 19 heures 30 à la fin des spectacles. 

ART. 4. 
Toute infraction u présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément à la Loi. 
Monaco, le 15 juin 1970. 

Le Maire : 
R. BOISSON. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat Général du Ministère d'État 

Communiqué relatif à la Médaille du Travail. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État fait connaître 
'que les propositions d'attribution de la Médaille du Travail 
en faveur des personres remplissant les conditions fixées par les 
Ordonnances Souveraines des 5 février 1894 et 6 décembre 1924 
doivent être adressées au Secrétariat Général du Ministère 
d'État, au plus tard le 30 Juln 1970. Passé ce délai, aucune demande 
ne pourra plus être prise en considération au titre de l'année 
1970. 

II est rappelé que : 
— la Médaille de 2° classe né peut être accordée qu'après vingt 

années passées au service de la même société ou du même 
patron, après l'âge de 18 ans accomplis. 

— la Médaille de lre classe peut être attribuée aux titulaires 
de la Médaille de 20  classe, trois ans au plus tôt après l'attri-
bution de celle-ci, et s'ils comptent trente années au service 
de la même société ou du même patron après l'âge de 18 ans 
ac,complis. 

Direction de la Ponction Publiqne 

Horaire d'été des services administratifs. 

Le Gouvernement Princier Comniu n igue : 
A compter du lundi 29 juin et jusqu'au vendredi 11 septembre 

1970, les heures d'ouverture et de fermeture des services admi-
nistratifs sont fixées comme suit : 

— matin  • 	 8 h 30 12 heures 
— après-midi 	  15 -h 	19 heures 
Cet horaire ne sera cependant pas appliqué par la Direclion 

des Services Fiscaux, la Régie des Tabaès et la Trésorerie Géné-
rale (caisse), qui continueront à suivre l'horaire habituel, c'est-
à-dire : 

— matin 	  8 h 30 12 heures 
— après-midi 	  14 h 30 18 h. 30 

Avis de vacance d'emploi relatif .à l'engagement d'Un 
agent technique contractuel à la Station côtière 
« Monaco-Radio », 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'il 
va être procédé à l'engagement d'un agent technique contrac-
tuel à la station côtière « Monaco-Radio » aux conditions 
suivantes : 

10) Durée du contrat : 
La durée du, contrat est fixée à un an, éventuellement renou-

velable. Toutefois, le candidat sera soumis à un stage probatoire 
de deux mois. 

2°) Rémunération : 

La rémunération afférente à cet emploi sera celle prévue 
pour les agents techniques de ira classe de l'Office des Télépho-
nes (échelle indiciaire comprise entre les indices réels extrêmes 
177 et 241). 

3°) Conditions d'admission au concours : 

a) âge : 21 ans minimum au ler  janvier 1970. 
b) titres et références : 
— être titulaire d'un certificat' d'opérateur radio-télégra-

phiste ou radio-téléphoniste; 
— justifier d'une connaissance de la langue anglaise; 
— connaître les travaux de maintenance des équipements 

d'émission-réception. 

4°) Constitution du dossier : 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

publique (Monaco-Ville), avant le 25 juin 1970, un dossier 
comprenant : 

— une demande sur papier timbré; 
cieux extraits de leur acte de naissance; 

— un certificat de bonnes vie et rimeurs; 
— un extrait du casier judiciaire; 
— un Certificat de nationalité; 
— copie certifiée conformé des diplômes, titres ou références 

présentés. 

50) Concours : 
Les candidats seront soumis à un 'examen d'aptitude qui 

comportera les épreuves suivantes, notées sur 20 points : 
— questions diverses •sur l'exploitation des stations radio-

maritides (coefficient 2, durée 45 minutes). 11 sera tenu 
compte de l'orthographe dans la note attribuée au candi-
dat. 
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— une épreuve écrite de technologie et maintenance (coef-
ficient 3, durée 1 heure). 

— une épreuve orale d'anglais (coefficiert I). 
Pour être admissible, un minimum de 60 points sera exigé. 

Conformément i la législation en vigueur, la priorité d'em-
ploi sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 
•••••■■■•••■•■••■ 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS ' 
ET DES AFFAIRES SOCIALES AVIS 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Extension des effets des stipulations de l'avenant n° 12 
d la Convention Collective nationale de travail sur 
la sécurité de l'emploi conclu le 20 mars 1970 entre 
la Fédération Patronale Monégasque et l' Union 
des Syndicats de Monaco. 

AVIS D'ENQUÊTE 

Conformément. aux dispositions de l'article 23 de la Loi 
n° 416 du 7 juin 1945, la Direction du Travail et des Affaires 
Sociales invite MM. les chefs d'entreprises et toutes perscinnes 
intéressées à lui faire connaitre, pat' écrit, dans un délai de quinze 
jours leurs observations et avis sur l'avenant n. 12 du 20 mars 
1970 à la Convention Collective nationale de travail sur la sécurité 
de l'emploi. 

Ce texte est déposé au Secrétariat de la Direction du Travail 
et des Affaires Sociales — Centre Administratif, rue de la Poste 
— où les intéressés peuvent en prendre connaissance. 

Le présent avis est publié en vue de l'extension par Arrêté 
Ministériel des effets et stipulations de cet avenant à tous les 
employeurs et salariés des secteurs professionnels compris 
dans son champ d'application. 

DÉPARTEMENT  DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

Administration des Domaines — Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite « SOCIÉTÉ MONÉ-
GASQUE DE BOTTERIE », a autorisé le syndic 
à faire procéder par le Ministère de Mo J.J. Marquet, 
huissier, à la vente aux enchères publiques des mar-
chandises et matériel dépendant de la dite faillite. 

nonaco, le 4 juin 1970. 

Le Greffier en Chef ; 
J. ARIVIITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite de la dame Veuve 
CROCI et du sieur Roger CROCI, a autorisé le 
syndic à faire procéder par le Ministère de Me Mar-
quet, huissier, à la vente aux enchères publiques de 
quatre voitures automobiles : Renault 4 L, imma-
triculée MC E 701, Renault 4 L immatriculée MC 
3522, Austin 1800, immatriculée MC 4060 et Renault 
R 1132, immatriculée MC 2474. 

Monaco, le 9 juin 1970. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA, 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite « BANQUE COM-
MERCIALE DE MONACO », a autorisé le syndic 
à faire procéder à la vente aux enchères publiques 
sur la mise à prix de SEPT MILLE FRANCS, du 
petit immeuble appartenant à la dite faillite sis à 
Marseille, 6, avenue Norma, et ce par l'entremise du 
Tribunal compétent de la région de Marseille, sous 
réserve de l'homologation de ladite ordonnance par 
le Tribunal de Première Instance de Monaco. 

 

Adresses 

 

Composition 

     

21, rue Plati 

12, rue de la Source 

12, rue de la Source 

 

I pièce, cuisine, 
w.c. en commun 

1 pièce, cuisine, 
w.c. en commun 

2 pièces, cuisine 
w.c. en commun 

     

L'Administrateur des Don aines 
Chargé du Service du Logement, 

Charles GIORDANO. 

Monaco, le 10 juin 1970. 

Le Greffier en. Chef : 
J. ARMITA, 
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Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

- 2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« PREST'HYGIA » 
(société anonyme monégasque) 

APPORT DE BREVETS 

Première Insertion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « PREST'HYGIA » 
au capital de 170.000 francs et siège social n° 14, quai 
Antoine Ter, à Monaco. 

M. François-Jean-Marius CHIMER, ébéniste, 
demeurant no 19, avenue de la Bornala, à Nice et 
M. Georges RICHER, mécanicien, demeurant n° 83, 
boulevard de la Madeleine, à Nice. 

ont fait apport à ladite Société « PREST'HYGIA»; 

a) Brevets : 
des brevets suivants relatifs à un dispositif pour 

la clésodorisation automatique des lieux d'aisance 
ou autres locaux; ensemble la propriété desdits brevets, 
savoir : 

— brevet français, ayant fait l'objet d'une demande 
déposée le 11 octobre 1968, sous le n° 9.450 A.M. de 
la Préfecture des Alpes-Maritimes; 

— brevet belge, ayant fait l'objet d'une demande 
déposée le 22 août 1969 sous le no 78.197 au Service 
de la Propriété Industrielle, Ministère des Affaires 
Economiques à Bruxelles; 

— brevet italien, ayant fait l'objet d'une demande 
déposée le 9 septembre 1969, sous le n° 53.258-69 
au Service de la Propriété Intellectuelle à Turin; 

— brevet monégasque, ayant fait l'objet d'une 
demande déposée le 25 août 1969, sous le no 842 au 
Service de la Propriété Industrielle de la Principauté 
de Monaco; 

b) Marque 
de la marque de fabrique relative à la même invention 

sous le nom de « PREST'HYGIA » ayant fait l'objet 
d'un dépôt au nom de M. RICHER seul à l'Institut 
National de la Propriété Industrielle à Nice, le 29 oc-
tobre 1969, sous le n° 7.438, ainsi que le droit de la 
Société de faire déposer, en son nom, dans tous pays 
étrangers, la marque de fabrique ci-dessus désignée,  

tous modèles, dessins, études, devis, dossiers et 
bénéfices des démarches faites en vue de l'exploitation 
de la marque ci-dessus apportée. , 

Oppositions, s'il y a lieu, én l'étude du notaire 
soussigné dans lés 10 jours de la dmixièrne insertion. 

Monaco, le 9 juin 1970. 
Signé : J.-C. REY, 

Étude de Mo JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion . 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le -ler avril 1970, M. Jacques-André BONNET, 
boulanger, demeurant « L'Escorial», avenue Hector 
Otto, à Monaco, a acquis de M. Robert-Bonifacio 
BONETTO, boulanger, demeurant 9, rue Saige, à 
Monaco, un fonds de commerce de boulangerie, 
avec fabrication de pain et de pâtisserie, vente de 
pâtes alimentaires, sis n° 9, rue Saige, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les 10 jours de la deuXième insertion. 

Monaco, le 19 juin 1970. 
Signé : J.-C. REY. 

Ëtude de Nd' JPAN-CHARL3S REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro • MONACO 

" Société Anonyme Monégasque 
DU GARAGE DE L'OUEST " 

en abrégé « S.A.M.G.O. » 
(Société anonyme monégasque) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insert ion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée «SOCIÉTÉ ANO-
NYME MONÉGASQUE DU GARAGE DE L'OU-
EST» en abrégé.« S.A.M.G.O. » au capital de 286.000 
francs et siège social n° 31, boulevard Rainier HI, à 
Monaco, 
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la Société anonyme monégasque dénomMée « SO-
CIÉTÉ ANONYME MONËGASQUE DU GARAGE 
I)E LA FRONTIÈRE », en abrégé « S.A.M.Q.F. » 
au capital de 50.000 francs avec siège social no 1, 
boulevard Charles HI, à Monaco-Condamine. 

a fait apport à ladite « SOCIÉTÉ ANONYME 
MONÉGASQUE DU GARAGE DE L'OUEST », 
en abrégé « S.A.M.G.O. », 

du fonds de commerce de garage, achat et vente 
location et réparation d'automobiles, connu sous le 
nom de « GARAGE DE L'OUEST », qu'elle exploi-
tait et faisait-  valoir, no 3, boulevard Rainier Ill, à 
Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné dans les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 juin 197D. 
Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

successeur de M' SEITIMO et M° CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa - Morrn-CARLo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE ET 

RÉSILIATION PARTIELLE DE GÉRANCE 

Première Insertion 

Dans l'insertion parue le 12 juin 1970, il a été 
indiqué que la Gérance consentie par Monsieur 
François BRUNETEAU et Madanie Simone Ray-
monde Julia VAUDABLE son épouse demeurant 
ensemble à Monaco, 27, Boulevard Albert P' à 
Monsieur Michel Marcel Charles HENRY, demeu-
rant également à Monaco 1, Quai Président J.F. 
Kennedy, était résiliée en ce qui concerne le Meublé-
Bar dénommé « MIRAMAR » alors qu'il s'agit du 
Bar Restaurant « QUICKSILVER ». 

La cessation de cette gérance intervient par 
suite de l'acquisition que ledit Monsieur HENRY 
et Madame Cécile Anne Marie LE COZ, commer-
çante demeurant égaleMent I, Quai Président J.F. 
Kennedy ont faite dudit Fonds « QUICKSILVER » 
suivant acte reçu par Me Crovetto, les ler et 14 
avril 1970. 

Oppositions s'il y a lieu en l'Étude de MC Crô-
vetto dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 juin 1970, 

Signé : L.-C. Cflovtirro.  

Étude de Mo PAUL-Louis AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Monlins -- MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par MG  Paul-Louis Aureglia, 
notaire à Monaco, les 29 avril et 5 mai 1970, M. Jean 
GUIt)O, commerçant, denieurant à Saint-Dalmas-
de-Tende (A.-M.), « Le Paradis° », a vendu à la 
Société anonyme monégasque dénommée « A.O.N. 
E.T.T. », dont le siège est à Monte-Carlo, « Palais 
de la Scala », un fonds de commerce de « lavage de 
glaces et nettoyage de magasins », connu sous le nom 
de « La Monégasque », exploité à Monte-Carlo, 
« Palais de la Scala ». 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds vendu, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco,' le 19 juin 1970. 

Signé : P.-L. AURBGLIA. 

'Etude de NI* LOUIS-CONSTANT CROVEITO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M° SEITIMO et M° CHARLES SANGIORCII0 
26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
17 avril 1970, Monsieur Camille Georges ONDA, 
demeurant à Monaco, 4, avenue Crovetto Frères, a 
vendu à Monsieur Raymond Maurice LAFOND, 
1, rue Princesse Florestine, un fonds de commerce 
d'Agence de transactions générales, mobilières, com-
merciales et immobilières, gestion de biens; connu 
sous la dénomination de « TRANSAC-UNION 
C. ONDA », 30, rue Grimaldi à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les' dix jours de 
la présente insertion, en l'étude de Mo Louis-Constant 
Crovetto. 

Monaco, le 19 juin 1970. 

Signé --C. CROVETTO. 
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Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

« MANUFACTURE DE CONSTRUCTIONS RADIO » 
en abrégé « MICRO » 

(société anonyme monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération, prise au 
siège social, boulevard du bord de Mer, quartier de 
Fontvieille, à Monaco, le 16 mars 1970, les Action-.  
naires de• la Société anonyme monégasque dénom-
mée « MANUFACTURE INDÉPENDANTE DE 
CONSTRUCTIONS RADIO », en abrégé « MICRO» 
réunis en Assemblée générale extraordinaire, toutes 
actions présentes, ont décidé : 

de modifier coMme suit le troisième alinéa de 
l'article 50 des 'statuts : 

« premier et deuxième alinéas sans changement. 
« troisième alinéa : 
« Les bénéfices sont ainsi répartis : 

« a) cinq pour cent pour constituer un fonds 
« de réserve ordinaire; 

«h) le surplus est attribué, soit aux actionnaires 
« à titre de dividende, soit à des réserves, amortisse- 

ments ou affectations spéciales, suivant proposition 
« du Conseil d'Administration approuvée par l'As-
« semblée générale ordinaire des Actionnaires. » 

11. — Les résolutions prises par l'Assemblée 
générale extraordinaire du 16 mars . 1970 ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté Ministériel, en 
date du 5 mai 1970, publié au « Journal de Monaco » 
du 29 mai 1970. 

111. — Le pocès-verbal de l'Assemblée générale 
extraordinaire précité du 16 mars 1970 et une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel sus-visé, du 5 mai 1970, 
ont été déposés au rang des minutes du notaire sous-
signé, par acte du I er juin 1970. 

IV. — Une expédition de l'acte de dépôt, susvisé, 
du ler juin 1970 a été déposée avec les pièces annexes 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco, le 15 juin '1970.. 

Monaco, le 9 juin 1970. 

Pour extrait. 
Signé : J.-C. REY.  

Étude de Mo JEAN-CHARLES RE? 
Docteur en Droit - ,Noiaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

"GROUPEIYUNT INTERNATIONAL DE TEXTILES" 
en abrégé « G.I.T. » 

(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire, tenue, au siège social, Palais de la Scala, 
avenue Henry Dunant, à Monte-Carlo, le 4 mai 1970, 
les Actionnaires de ladite Société au capital dé 100.000 
francs ont décidé : 

a) de prononcer la dissolution anticipée de la 
Société à dater du 4 mai 1970; 

h) et de désigner comme liqUidatents : M. Albert 
LAIK, AdMinistrateur de Sociétés, demetirant no 48, 
boulevard du Jardin Exotique, à Monaco; et M. Mar-
cel AMBROSINI, comptable agréé, demeurant n° 3, 
avenue Prince Pierre, à Monaco. 

Il. — L'original du procès-verbal de ladite Assem-
blée générale extraordinaire du 4 mai 1970 a été 
déposé le 1" juin 1970 au rang des minutes du notaire 
soussigné. 

III. — Et une expédition dudit acte (le dépôt 
du 1" juin 1970 a été déposée le 17 juin 1970 au 
Greffe .Général des Tribunaux de Monaco. 

Monaco, le 19 juin 1970. 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

SOCIÉTÉ EUROPÉENNE DE PUBLICITÉ 
en abrégé « SEP » 

(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION 

L Aux termes d'une Assemblée générale extraor-
dinaire, tenue, au siège social, Palais de la Scala, 
avenue Henry Dunant, à Monte-Carlo, le 2 avril 1970, 
les Actionnaires de ladite Société au, capital de 50.0Q0 
francs ont. décidé 
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a) de prononcer la dissolution anticipée de la 
Société et pour ce faire sa mise en liquidation à 
partir du 2 avril 1970; 

b) et de désigner comme liquidateur de la Société 
M. Gordon, Stanley BLAIR, Juriste Étranger, demeu-
rant no 11, avenue de Grande Bretagne, à Monte-
Carlo. 

Il. 	L'criginal du procès7verbal de ladite Assem- 
blée générale extraordinaire du 2 avril 1970 a été 
déposé le 15 mai 1970 au rang des minutes du "notaire 
soussigné. 

Ili. -- Et une expédition dudit acte de dépôt 
du 15 mai 1970 a été déposée le 12 juin 1970 au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco. 

Monaco, le 19 juin 1970. 

Signé : J.-C. Rt Y. 

amie de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit • Notaire 

Successeur de 1V1* SaTTIMO et M' CHARLES SANCilORG10 
26, avenue da la Costa - MONTE-CARLO 

Société Civile : 

"IMMOBILIÈRE MONÉGASQUE CONGO" 

ex Société Anonyme : 

"SOCIÉTÉ ANONYME IMMOBILIÈCE 

MONÉGASQUE CONGO" 
Transformation de la Société anonyme en Société 

Civile 

I. — Aux termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire des Actionnaires de la Société anonyme 
dite «SOCIÉTÉ ANONYME IMMOBILIÈRE MO-
NÉGASQUE CONGO » tenue .à Monaco, au siège 
social : 4, boulevard des Moulins, le 9 juin 1970, 
réunissant l'unaniinité des Actionnaires, dont le 
procès-verbal a été annexé à un acte reçu par Mc L.-C. 
Crovetto, notaire soussigné; le Même jour, il a été 
décidé de, transformer 'ladite Société anonyme en 
Société Civile dénommée «IMMOBILIÈRE MONÉ-
GASQUE CONGO » régie par les lois en vigueur 
et par ses statuts établis • Suivant ledit acte du 9 juin 
1970. 

En consâiuence, la transformation est devenue 
définitive à ladite.  date du 9 juin 1970, la raison sociale 
de la Société Civile est «IMMOBILIÈRE MONÉ- 

GASQUE CONGO »' son capital social et son siège 
social sont les mêmes que ceux de la Société anonyme 
transformée. 

If. — Une expédition de l'acte reçu - par MC Cro-
\etto, notaire soussigné, le 9 juin 1970 a été déposée 
ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la Prin-
cipauté de Monaco. 

Monaco, le 19 juin 1970. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M. SETTIMO et M. CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société Civile : 

"IMMOBILIÈRE VRO'NTADOS" 

ex Société Anonyme : 

SOCIÉTÉ ANONYME IMMOBILIÈRE PERRIS FRÊRES 
Transformation de la Société Anonyme en Société 

Civile 

I. — Aux termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire des Actionnaires de la Société anonyme 
dite « SOCIÉTÉ ANONYME IMMOBILIÈRE PER-
RIS FRÈRES » tenue à Monaco, au siège social, 
20, boulevard Princesse Charlotte, le 9 juin 1970 
réunissant l'unanimité des Actionnaires, dont le 
procès-verbal a été annexé à un acte reçu par Me L.-C. 
Crovetto, notaire soussigné, le même jour, il a été 
décidé de transformer ladite Société anonyme .en 
Société civile dénommée « IMMOBILIÈRE VRON-
TADOS » régie par les lois en vigueur et par ses 
statuts-  établis suivant ledit acte du 9 juin 1970. 

En conséquence, la transformation est doyenne 
définitive à ladite date du 9 juin 1970, la raison 'sociale 
de la Société civile est «IMMOBILIÈRE VRON-
TADOS » son capital social et son siège social sont 
les inêMes que ceux de la SoCiété anon.yrne trahs-
Formée. 

Il. -- Une expédition de l'acte reeti par . Me Cro-
vetto, notaire soussigné, le 9 juin 1970 a été 'déposée 
ce jour au Greffe Général des Tribunaux - de la Princi-
pauté de Monaco. 

Monaéà, le 19 juin 1970. 

Sied L.-C. CRoverro, 
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Etude de Me Lovas-CONSTANT CROVETTO 	industrielles, commerciales ou financières, mobilières 
Docteur en Droit - Notaire 	- 	ou immobilières se rattachant directement à l'objet 

de NI,  SF,TTIMO et M' ClIARLÉS sANGIoRom É social et susceptible d'en faciliter l'extensiOn oit le 
avenue de la Costa - MONTE-CARI () 	i développement. 

Successeur 
26, 

SOCIÉTÉ A NON Y M E 

DITE 

"COMPTOIR MONÉGASQUE 
DE PEINTURE ET DROGUERIE" 

en abrégé « C.M.P.D. » 

au capital de : CENT VINGT MILLE FRANCS 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Sort Excellence Monsieur le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, du 21 avril 1970. 

I. — Aux ternies d'un acte reçu en brevet par 
Me L.-C. Crovetto, Docteur en Droit, Notaire à 
Monaco, le 17 mars 1970, il a été établi les statuts de 
la Société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation 

	

	Dénomination - Ohiet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 

Il est.formé par les présentes-entre les souscripteurs 
et les propriétaires des  actions ci-après créées et 
celles qui pourront l'être par la suite une Société 
anonyine qui sera régie,par les Lois de la Principauté 
de Monaco, sur la matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de : « COMP-
TOIR MONÉGASQUE DE PEINTURE ET DRO-
GUERIE » en abrégé « C.M.P.D. ». 

Son siège social est fixé à Monaco. 

Il peut être transféré en tout endroit de la Prin-
cipauté de Iviériaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 

La Société a pour objet : 
L'achat et la vente de tous produits et articles 

de droguerie, peinture, parfumerie, miroiterie-vitrerie, 
revêtements de sols et muraux, faux.plafonds, ensei-
gnes lumineuses, et généralement, toutes opérations 

ART. 3. 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt 
dix-neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation préVue aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Fonds social - Actions 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
VINGT MILLE FRANCS. 

Il est divisé-  en mille deux cents -actions -  de cent 
francs chacune toutes à souscrires et a libérer en 
espèces au moment de leur souscription. 

Lu montant des actions est payable au siège 
social ou à tout autre endroit désigné à cet effet : 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire des Actionnaires approuvées 
par Arrêté Ministériel. 

A Ri. 5. 
Transmission des (relions 

Les titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur à la condition dans ce 
dernier cas, de satisfaire aux dispositions légales en 
vigueur relatives à cette forme de titre. 

Les titres définitifs ou Provisoires d'une ou 
plusieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de 
la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe, 

La cession des actions au porteur s'opère par 
la simple tradition du titre. Celle des titres nominatifs 
a lieu par une déclaration de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et inscrite sur les registres 
de la Société. 

Les actions sont librement cessibles entre Action-
naires. Elles ne peuvent étre cédées a des personnes 
étrangères à la Société qu'avec l'agrément du Conseii 
d'Administration dans le cas où aucun des Action-
naires ne veut user du droit de préemption qui lui c5t 
reconnu par les présents statuts. 

Dans le cas de cession projetée a une personne 
étrangère à la Société le cédant doit en faire la décla- 
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ration à la Société par lettre recommandée en indiquant 
lei noms, prénoms, profession, domicile du cession-
naire, le nombre des actions à céder, ainsi que le prix 
et le mode de paiement du prix de la. cession. 

Dans les quinze jours qui suivent celui de la récep-
tion de cette lettre recommandée le Conseil d'Admi-
nistration doit aviser tous les Actionnaires parlettre 
recommandée du projet de cession des conditions 
et du prix de la cession. Tout Actionnaire a le droit 
de se rendre acquéreur dans le délai d'un mois de là 
date d'expédition de la lettre recommandée de la 
notification du Conseil d'Administration de la totalité' 
ou d'une partie des actions mise en vente à un prix 
égal à celui indiqué dans la déclaration, lequel prix 
ne pourra cependant être supérieur pour chaque 
action, à celui représentant la_ valeur liquidative des 
actions dégagées selon le dernier inventaire social et 
sans qu'un inventaire nouveau puisse être exigé. 
Toutefois .pendant le premier exercice social, le prix 
de session des actions en ce qui concerne l'exercice 
du droit de préemption est fixé au pair. 

Si plusieurs Actionnaires veulent user du droit 
de préemption, la vente est consentie proporticinnelie-
ment aux actions dont ils sont proPriétaires. 

Si aucun des Actionnaires n'a usé de ce droit 
ou s'il n'a été usé de ce droit qu'en partie, le transfert 
des actions sur lesquelles le droit de préemption n'a 
pas été exercé est régularisé au profit de la personne 
indiquée dans la déclaration. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à tous les cas (le cession même à celles qui auraient 
lieu par adjudication publique en vertu d'ordonnance 
de justice ou volontairement et aux mutations au 
profit d'héritiers donataires ou légataires-non action-
naires autres que le conjoint et les descendants ou 
ascendants d'Actionnaires. 

Les adjudicataires, héritiers, donataires ou léga-
taires non Actionnaires autre que le conjoint et les 
descendants ou ascendants du titulaire des actions 
sont tenus de céder leurs actions à 'un ou pluSieurs 
Actionnaires dans le délai de un mois de la notification 
à eux faite par lettre reeointnandée du Conseil d'Admi-
nistration aux conditions et prix ci-dessus établis. 

A défaut par le non Actionnaire qui serait devenu 
titulaire par un moyen quelconque d'actions de la 
Société et qui ne pourrait pas le detneurer, de se 
soumettre aux prescriptions ci-dessus édictées rela- 
tives à la transmission desdites actions, la mutation 
au nom des Actionnaires exerçant le droit de'préetnp-
tion sera régularisée d'office aux conditions et prix 
ci-dessus établis par le Conseil d'Administration sur 
la signature de son délégué sans qu'il soit besoin 
de celle du cédant. De nouveaux titres seront remis à 
l'Actionnaire en remplacement des anciens sur lesqUels 
sera portée une mention d'annulation. Nôtification  

de cette mutation est faite au cédant par lettre fee01114 
mandée avec accusé de réception, lequel doit se 
présenter lui-même ou par mandataire au siège de 
la Société pour recevoir le prix des actions cédées 
dans le délai qui sera imparti et qui ne pourra être 
inférieUr à quinze jours. 

A défaut par lui d'encaisser ce prix il sera consigné 
à la Caisse des Dépôts et ConSignations de la Princi-
pauté. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et SQUIlliSSiOd 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées générales. Les, droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titré dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par Une seule et même personne; 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la .  
Société. 

TITRÉ TROISIÈME 
Administration de la Société 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent, le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est. rééligible. Chaque 
Administrateur doit être propriétaire de cinq actions 
de la Société pendant toute la durée de ses fonctions, 
ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
Membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux Membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres 'est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. »ans le cas où le 
nombre des administrateurs est de deux les décisions 
sont prises à l'unanimité. 
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Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre Administrateur ou par la majorité des 
Membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'Administrateur-délégué, soit par deux autres Admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 

limitation et sans réserve pour l'Administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la 
Loi ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses Membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, 
il peut autoriser ses délégués ou mandataires à subs-
tituer sous la responsabilité personnelle un ou plu-
sieurs. mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à 
eux conférés. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq Mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la confir-
mation de la première Assemblée Générale annuelle. 
De même, si une place d'Administrateur de%ient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement, la plus prochaine Assemblée Générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société décidée ou autorisée 

par le Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les baticiuiers débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations ou acquits 
d'effets de commerce sont signés par tout Adminis-
trateur, Directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIÈME 

Commissaires aux comptes 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
par 3a Loi numéro quatre cent huit du vingt cinq 
janvier mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une 
mission générale et permanente de surveillance avec  

les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant 
sur la régularité des opérations et des comptes de la 
Société et sur l'observation des dispositions légales 
et statutaires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonctiOn 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assern-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêcheinent de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIÈME 

Assemblées Générales 

Mer. 11. 

Les Actionnaires sont réunis chaque année en 
Assemblée Générale par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis- 
tration, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée Géné- 
rale lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs Actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca- 
tions aux assemblées générales sont faites seize jours au 
moins à l'avance par un avis inséré dans le « Journal 
de Monaco ». Ce délai de convocation peut être réduit 
à huit jours s'il s'agit d'ASsemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur convocation 
deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. Tout Actionnaire ne peut se faire 
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représenter aux Assemblées Générales que par un 
autre Actionnaire. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du 

Conseil d'Administration ou à son défaut par un 
Administrateur-Délégué, désigné'.  par le Conseil, .ou 
par un Actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
Actionnaires présents et acceptant qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataire le plus 
grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des Actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verba-ux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les Membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par 
le Président du Conseil d'Administration, soit par 
un Administrateur-délégué soit par deux Adminis-
trateurs. 

Après dissolution de la Société et pendant la 
liquidation ces copies ou extraits sont signés par le ou 
les liquidateurs. 

ART. 16. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée 
représente l'universalité des Actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nombre d'Ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur -les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, en cas de partage la voix du Président 
de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Admi-
nistrateurs ou les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons de présence; elle fixe les 
rémunération's attribuées aux administrateurs, leurs 
tantièmes, leurs frais de représentatiôn et indemnités 
divers, ainsi que les honoraires des commissaires aux 
comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
une Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribuer seraient insuffisants. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à 
la majorité des voix des Membres présents ou 
représentés, en cas de partage, la voix du Président 
est prépondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut 

apporter aux statuts toutes modifications quelles 
qu'elles soient autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'assemblée peut ainsi décider : 

a) La transformation de la Société en. Société 
de toute autre forme autorisée par la législation 
monégasque. . 

b) Toutes modifications à l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

c) L'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale. Extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'Actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 
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Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans le « Journal dé 
Monaco », et deux fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux journaux du Départe-
ment des Alpes Maritimes, des insertions annonçant la 
date de cette deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer 
valablement que si elle réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Inventaire - Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante-
dix. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre un état sommaire do 
la situation active et passive de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits 
et pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Quinze jours au moins avant l'Assemblée Générale, 

Unit Actionnaire justifiant de cette qualité peut par la 
présentation des titres prendre au siège social coin-
munication de l'inventaire et de la liste des Action-
naires et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires, 
ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 

Les produits nets de la Société constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provisions, amortissements, 
constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à êti e 
entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par 1:Assemblée Générale qui peut au préalable décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nables, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées a, un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls Actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les Action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit pour pouvoir déli-
bérer réunir les conditioli fixées aux articles douze, 
dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la Société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'Assemblée générale règle sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
les liquidateurs, en cas d'absence du ou des liqui-
dateurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la Société et 
d'atteindre son passif, 

Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet en vertu de leur seule 
qualité les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, comproinettre, conférer toutes 
garanties même hypothécaires; consentir tous désis-
tements et mainlevées avec ou sans paiement. En 
outre, ils peuvent en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale extraordinaire faire l'apport à 
une autre Société de la totalité ou une partie des biens 
droits et obligations de la Société dissoute ou consentir 
la cession à une Société oti à toute personne de ces 
biens, droits et obligations. 
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Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé`  
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIÈME 
Contestations 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre.  
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conforMément à la Loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet en cas de contestation tout Actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco dans le ressort 
du siège social et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 
Conditions de la constitution de la présente 

Société 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1 0) Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 
20) Que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant de chacune 
d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration nota-
riée faite par le fondateur avec dépôt de la liste de 
souscriptions et de versements effectués par chacun 
d'eux. 

30) Et qu'une Assemblée Générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui ne pourra n'être que de trois jours et môme 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés aura 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versements; 

b) Nommé les membres du Conseil d'Adminis-
tration et le ou les commissaires aux comptes. 

c) enfin, approuvé les présents statuts. 
Cette Assemblée devra comprendre un nombre 

l'Actionnaires représentant la moitié au moins du  

capital social, elle délibérera à la majorité des Action-
naires présents ou représentés, 

MT. 28'. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la 'ociété, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un' extrait de ces documents.  

— Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État en date du 21 avril 1970, 
prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant 
mention de la décision de_ l'approbation et une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de M.° Louis-Constant 
Crovetto, notaire à Monaco, par acte du IO juin 1970. 
et un extrait analytique succint des statuts de ladite 
société a été adressé le même jour au Département 
des Finances. 

Monaco, le 19 juin 1970. 
LE FONDATEUR, 

UNION EUROPÉENNE DE FINANCEMENT 
" S. U. N. E. F. 1." 

Société enonyme monégasque au capital de Fr 1.000.000. - 

Siège social Palais de la Scala n° 404 - MONTE-CARLC, 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire annuelle pour le samedi 
4 juillet 1970, à 11 heures>, au siège social, à l'effet 
de délibérer et de voter sur l'ordre du jour-  suivant 

1 0) Rapport du Conseil d'Adininistration sur les 
comptes de l'exercice social clos le 31 •dé-
cembre 1969; 

20) Rapport des Commissaires aux Comptes 
concernant, le même .exercice; 

30) Examen et apProbation, 	y a lieu, desdits 
- comptes; affectation des résultats; 

40) Quitus aux Administrateurs; 
50) Nomination des ComniisSaires aux Comptes; 

Fixation de leurs hondraires; 
6°) Renouvellement des autorisations données aux, 

AdMinistrateurs en vertu de l'article 23 de 
l'OrdOnnance SonVeraine'dtt 5 mars 1895 ; 

.70) Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 
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Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2. rue Colonel Bellando do Castro . MoNeo 

Sodété Monégasque deTransports Pétroliers 
en abrégé « P.E.T.R.O.S.H.I.P. » 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une délibération, prise au 
siège social, n° 14, avenue Crovetto, à Monaco, le 
2 avril 1970, les Actionnaires de la Société anonyme 
monégasque dénommée « SOCIÉTÉ MONÉGAS-
QUE DE TRANSPORTS PÉTROLIERS », réunis 
en Assemblée générale extraordinaire, ont décidé 
de refondre, l'intégralité des statuts de la Société, 
tels qu'ils résultaient de l'acte reçu le 14 octobre 1969, 
par Me Rey, notaire à.Monaco, et tels qu'ils avaient 
déjà reçu l'agrément du Gouvernement Princier aux 
termes de l'Arrêté Ministériel du 21 juillet 1969, jour 
qu'ils soient désormais rédigés comme suit : 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

11 est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par 
la suite, une société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de « SO-
CIÉTÉ MONÉGASQUE DE TRANSPORTS PÉ-
TROLIERS », en abrégé « P.E.T.R.O.S.H.I.P. ». 

ART. 2. 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

11 pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil d'Admi-
nistration, après agrément du nouveau siège par le 
Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

La Société a pour objet les opérations d'armement 
de courtage, d'affrétements, de gérance, de location, 
d'achat et de vente de navires; les opérations de 
commerce, de transport et de manutention connexes 
à la profession maritime. 

Et, généralement, toutes opérations mobilières 
ou immobilières se rattachant audit objet social. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre vingt 

dix neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de CENT 

MILLE FRANCS, divisé en CENT actions de 
MILLE FRANCS chacune, de valeur nominale, 
émises en numéraire et libérées intégraléMent à la 
souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur,. au 

choix de l'Actionnaire;  à la condition, clans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre; frappés du 
timbre de la Société et munis de la signature dé deux 
Administrateurs. L'une de ces deux signatures.  peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. . 

La cession des actions au porteur s'opère par 
la simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire 
et inscrites sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par 'un Officier >Public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon 
ou au porteur du coupoir'. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la 
Société. 

ART. 7. 

La possession d'une action emporte de plein 
droit adhésion aux statuts de la Société et soumis-
sion aux décisions régulières du Conseil d'Adminis-
tration et des assemblées générales. Les droits et 
obligations attachés à l'action suivent le titre dans 
quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit *à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ei-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis. d'une action 
ou tous les ayants-droit à n'importe quel titre même 
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usufruitiers .et nu-propriétaires sont tenus de se 
faire représenter auprès 'de la société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers. d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et valeurs de:  la société, 
ni en demander le partage ou la lieitation. lis sont 
tenus de s'en .rapPorter aux inVentaires sociaux et 
aux délibérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil com-

posé de deux membres au moins et de cinq au plus, 
pris parmi les actionnaires et nommés par liassent-. 
blée générale. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la date de l'Assemblée générale ordinaire 
qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 

Si le Conseil n'est composé que de deux Membres, 
il ne peut valablement délibérer - que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il «est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas 
où le nombre des Administrateurs est de deux, les 
décisions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 

Les délibérations du Conseil' sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre Administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés, soit par 
l'Administrateur-Délégué, soit par deux autres Admi-
nistrateurs. 

ART. 9. 
Les Administrateurs doivent être propriétaires 

chacun d'une action affectée à la garantie des actes 
de l'Administration. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs 

est de six années. 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier 'pour une nouvelle 
période de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'AdMinistration aura les pouvoirs 

les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la société et faire toutes les opéra-
tions relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il - ju-
gera convenables à un ou plusieurs de ses membres 
ou à un ou plusieurs directeurs, associés ou nOin, 
pour l'administration courante de la société et pour 
l'exécution des décisions du Conseil d'Administra-
tion. 

Tous les actes engageant la société, autorisés 
par le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
ou dépositaires et les souscriptions, avals, accepta-
tions, endos ou acquits d'effets de commerce, doi-
vent porter la signature de deux administrateurs, 
dont celle du Présidentdu Conseil d'AdministratiOn, 
à moins d'une délégation de pouvoirs, par le Con-
seil d'Administration, à un administrateur, un direc-
teur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'Assemblée générale nomme deux commissaires 

aux comptes, conformément à la Loi n° 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les Actionnaires sont réunis chaque année en 

Assemblée générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice, aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis 
de convocation. 

Des Assemblées générales peuvent être convo-
quées extraordinairement, soit par le Conseil d'Ad-
ministration, soit par les Commissaires en cas d'ur-
gence. D'autre part, le Conseil est tenu de provoquer 
dans le délai maximum d'un mois, l'Assemblée 
générale lorsque la demlande lui en est adressée par 
un ou plusieurs Actionnaires représentant un dixième 
au moins du capital social. 

La convocation des Assemblées générales se fera 
par lettres recommandées. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 22 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convo-
cations aux Assemblées générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance, par avis inséré dans le 
« Journal de Monaco ». Ce délai de convocation 
peut être >réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées 
ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 
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Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont repré-
sentées, l'assemblée générale peut avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 

L'Assemblée générale, scia ordinaire, soit extra- 
ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaii es d'une action au moins; chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou 
représente de fois une action. 

ART, 15. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou, à son défaut, par un 
Administrateur-délégué par le Conseil, ou par un 
Actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par 
les deux ActiOnhàirès présents 'et acceptant qui repré-
sentent, tant par eux-mêmes que comme mandataires 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des Actionnaires. 

11 est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 16. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant 
de ceux ayant compétence pour convoquer l'Assein 
blée et celles qui ont été communiquées vingt jours 
au moins avant la réunion .avec la signature des mem-
bres de l'Assemblée représentant au moins le dixième 
du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semble si elle ne figure pas à son ordre dû jour. 

ART. 17. 

Les délibérations de l'Assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces prôcès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
Administrateur-délégué, soit par deux Administra-
teurs. 

Après la dissolution de la SOciété et pendant. la  
ces copies ou extraits sont signés par 

le ou les liquidateurs. 

ART. 18. 

L'Assemblée générale, régulièrement constituée, 
représente l'universalité des Actionnaires; Elle petit 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises confor-
rnément à la loi et aux statuts obligent tous les Action-
naires, même les absents et les dissidents. 

ART. 19. 

L'Assemblée générale ordinaire, soit annuelle, 
soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nombre d'Ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 13. Dans cette seconde réunion, 
les. délibératiOns sont valables quel que soit le nombre 
d'actions représentées, mais elles ne peuvent porter 
que sûr les objets mis à l'ordre du jour de la première 
réunion. 

Les délibérations de l'Assenablée générale ordi-
naire sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. 

ART. 20. 

L'Assemblée générale ordinaire entend le rapport 
du ConSeil d'Administration sur les affaires sociales; 
elle entend également le rapport des'comrhisSaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La .délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réé:it les 
Administrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons, ainsi que celle des Commis-
saires. 

Bile délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du 'jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués, seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 
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ART. 2 L 
Les délibérations de l'Assemblée générale extra-

ordinaire sont prises à la majorité des trois/quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

ART. 22. 
L'Assemblée générale extraordinaire peut appor-

ter aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 

a) la transformation de la Société en Société 
de toute autre forme, autorisée par la législation 
monégasque; 

b) toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction; 

e) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit coniprendre 
un nombre d'ActionnaireS représen6nt au moins 
la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au plus tôt, de la première et, durant cet intervalle, 

est fait chaque semaine, dans le « Journal de Mo-
naco », et deux fois au moins à dix jours d'intervalle 
dans deux des principaux Journaux du Département 
des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la 
date de cette deuxième Assemblée, indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la pre-
mière Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer 
valablement que si elle réunit la majorité des trois/ 
quarts des titres représentés:quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais 
être changé. 

ART. 23. 
L'année sociale commence le premier Janvier 

et finit le trente-et-un Décembre. 

Aar. 24. 

Tous produits annuels, réalisés par la société, 
déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous an or-
tissements normaux_ de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 

cinq pour cent pour constituer un fonds de ré 
serve ordihaire qui cessera d'être obligatoire lors-
qu'il aura atteint une OMM égale au dixième du 
capital social 

le solde, à la dispositiOn de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amor-
tissement supplémentaire ou de réserves spéciales, 
soit le reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 25. 
En cas de perte des trois quarts du capital so-

cial, les administrateurs ou, à défaut, les com-
missaires aux comptes, sont tenus de provoquer la 
réunion d'une assemblée générale extraordinaire, à 
l'effet de se prononcer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 26. 

A l'expiration de la société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'assemWe générale règle, stil' la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs ' liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs.' 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attribittions que durant le cours de la société et 
elle confère, notamment, aux liquidateurs tous pou-
voirs spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée 
par les liquidateurs; en cas d'absence da ou des 
liquidateurs elle, élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de -réaliser-
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 27. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales s'ont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la' juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco dans 
le ressort du siège social et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 



510 	 JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 19 Juin 1970 

ART. 28. 

La présente société ne sera définitiVeitient cons-
tituée qu'après : 

que les présentS statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellenee 
gonsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, et le tout publié dans le Journal de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

Il. — Les résolutions prises par l'Assemblée 
générale extraordinaire du 2 avri1.1970 ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté Ministériel, en date du 
19 mai 1970, publié au « Journal de Monaco » du 
29 mai 1970. 

Ill. — Le procès-verbal de l'Assemblée générale 
extraordinaire précitée du 2 .avril 1970 et une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel sus-visé du 19 niai 1970, 
ont été déposés au'rang: des minutes du notairesous-
signé, par acte du 4 juin •1970. 

IV. — Une expédition de l'acte de dépôt, sus-
visé, du 4 juin 1970 a été déposée avec les pièces 
annexes au Greffe Général des Tribunaux de la Prin-
cipauté de Monaco, le 16 juin 1970. 

Monaco, le 19 juin 1970. 

Signé : J.-C. REY. 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE MONÉGASQUE 
Société anonyme monégasque au capital de 2.100.000 francs 

Park Palace, 27, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale extraordinaire, au siège social, le 
vendredi 10 juillet 1970, à 15 heures, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant 

ORDRE llU JOUR : 

10) Cessation de l'activité bancaire; 

20) Pouvoirs à donner au Conseil d'AdMinis-
tration en vue de prendre toutes-dispositions 
relatives à la cessation de l'activité bancaire; 

30) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de M' LOUIS-CONSTANI CRZ V ETTO 
Docteur en Droit 	Notaire 	- 

Successeur de M,  SETTIMO et M' CHARLES SANGIORGIO 
26. avenue de la. Costa — Morm-CAul 

" (oniploir Monégasque de Peinture et Droguerie' 
en abrégé « C.M.P.D, » 

Société anonyme monégasque au capital de 120.000 Francs 

Siège social : 16, rue Louis Aureglia fgobrAo 

Le I9 juin 1970, i1 sera déposé au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
méffient à l'article 5 de l'OrdOnnance Souveraine du 
17 septembre 1907 sur les Sociétés anonymes. 

Les expéditions des actes suivants : 
10) Des statuts de la Société anonyme moné-

gasque dite « COMPTOIR MONÉGASQUE DE 
PEINTURE ET DROGUERIE » én abrégé « CM. 
P.D. » établis par acte reçu en brevet par Me Ctovetto, 
notaire à Monaco, le 17 mars 1970 et dépoSés après 
approbation aux minutes dudit notaire par acte 
du 10 juin 1970. 

11. — De la déclaration de souscription et de 
'versement du capital social faite par le fondateur 
suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire soussigné, 
le 10 juin 1970, contenant la liste nominative de tous 
les souscripteurs dûment certifiée par le fôndateur. 

111. — De la délibération de l'Assemblée générale 
constitutive des Actionnaires de ladite Société, tenue 
à Monaco, le 11 juin 1970, et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant en outre fixé le siège 
social à Monaco, 16, rue Louis Aureglia. 

Monaco, le 19 juin 1970. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

CHANGEMENT DE NOM 

Messieurs JEAN Antoine et HAMLET César 
donnent avis de leur intention de changer leur nom 
patronymique pour celui de SCREMIN, et rappellent 
que suivant les dispositions de l'article 6 de l'Or-
donnance Souveraine du 25 avril 1929 

« dans le délai •de six mois qui suivra la' dernière 
« insertion, toute personne qui se considérera comme 
« lésée par le changement de non deniafidé, pourra 
« élever opposition auprès de M. le Directeur des 
« Services Judiciaires de la Principauté. de Monaco. 
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INTERNATIOHAI NA(GREGOR ORGANUATION 
" I. M. G. O. " 

Société anonyme monégasque au capital de Fr. 480.000. - 

Siège social Palais de la Scala - MON'FE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire annuelle pour le lundi 6 juillet 
1970 à 11 heures, au siège social, à l'effet de délibérer 
et de voter sur l'ordre du jour suivant : 

10) Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes de l'exercice social clos le 31 décem-
bre 1969; 

20) Rapport des Commissaires aux comptes concer-
nant le même exercice; 

30) Examen et approbation, s'il y a lieu, desdits 
comptes, effectatioti des résultats; 

40) Quitus aux Adniinistrateurs; 

50) Fixation des honoraires des Commissaires 
aux comptes; 

60) Renouvellement des autorisations données aux 
Administrateurs en vertu de l'article 23 de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; 

70) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Le G‘rant : CHARLES MINAZZOLI. 



• 

SOCLE1É NOUVELLE DB LIA4PRIMERIE NATIONALE DE MONACO. 
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